La section local 70712, de l'Alliance de la fonction publique du Canada, procédera à un vote de ratification sur la convention collective provisoire en référence aux unités de négociation des services de l’exploitation (SV), enseignement et bibliothéconomie (EB) et services des programmes et de l'administration (PA). Nous, les membres de l’exécutif de la section locale 70712, avons décidé de tenir des réunions dans chaque bâtiment ou nous avons des membres de ces groupes.  S'il vous plaît se référer aux documents ci-joints pour obtenir des renseignements complets concernant ces réunions.  Le vote commencera immédiatement après une séance d'information et continuera jusqu'à ce que tous nos membres aient eu l'occasion de voter. Les membres devant assister à une séance d'information (30 min.) avant de pouvoir voter, nous allons répartir ces séances d'information en fonction du volume de membres votants. La capacité des salles est limitée, donc plus d'une session de vote aura lieu et il peut être nécessaire d'attendre la prochaine session si l'on a déjà commencé. L’information suivante est pour les groupes déjà mentionnés ci-dessus, mais cette information peut être utile pour le groupe des services techniques (TC).

Afin d'éviter des retards au cours de la phase de questions et commencer le processus de vote, s'il vous plaît lisez vos conventions collectives respectives, l’indemnité de départ, et le général Q&R qui se trouve ci-dessous.
EB) Groupe Enseignement et bibliothéconomie: 

http://www.psac.com/documents/bargaining/eb_ratkit_2010-f.pdf
(PA) Groupe des Services des Programmes et de l’Administration:

http://www.psac.com/documents/bargaining/pa_ratkit_2010-f.pdf
Groupe des Services de l’exploitation: 

http://www.psac.com/documents/bargaining/sv_ratkit_2010-f.pdf
Q&R sur l’indemnité de départ (incluant  la valeur $):  

http://www.psac.com/bargaining/units/treasury_board/severance-f.shtml 
En réponse à un très grand nombre de requêtes à l'égard de la convention collective provisoire affiché sur le site web de l'Alliance de la fonction publique du Canada (AFPC), s'il vous plaît prenez note des points suivants:

Q:   Est-ce que l'information qui se trouve sur le site Web de l’AFPC concernant les détails de la convention collective proposée est précise?

R:   Absolument et sans conteste.

Q:   Si nous votons contre le projet de convention collective, quelles sont les prochaines étapes?

R:   L'année prochaine, le Conseil du Trésor et l'équipe de négociation de l'AFPC se réuniront à nouveau et une autre ronde de négociations s'ensuivra.

Q:   Si nous retournons aux tables de négociation, sommes-cous susceptibles d'obtenir un meilleur accord ou celui où l'indemnité de départ n'est pas inclus?
 R:  Les équipes de négociation de l'AFPC ont confiance que l'accord conclu est le meilleure que nous pouvons peut-être espérer dans ces conditions et que le Conseil du Trésor ne changera pas d’idée sur la question de l'indemnité de départ. Il est possible que si cette entente de principe n'est pas acceptée, que lors de la prochaine ronde de négociations, l'offre des augmentations de salaires serait retirée.

Q:   Si la rencontre de l'équipe de négociation de l'AFPC et du Conseil du Trésor de l’an prochain est sans succès, quelles sont les prochaines étapes?
R:   Les groupes qui ont des conventions collectives provisoires passent tous par la voie de conciliation / grève, de sorte qu'une grève serait la dernière étape dans le processus..

Q:   Peut-on conserver l’indemnité de départ si nous refusons de signer un contrat qui le comprend?

R:   L'employeur a un certain nombre d'options à leur disposition pour éliminer les indemnités de départ en dehors du processus de négociation. Le climat politique, économique et social n'est pas en notre faveur en ce moment. Malheureusement, et sans aucune faute de la nôtre, le pays est dans une situation déficitaire grave. La lutte pour obtenir une couverture médiatique positive et le soutien du public pour notre position serait difficile sinon impossible.

Q:   En ce qui concerne les employés qui ont moins de 10 ans de service, est-il vrai qu'ils auront droit à une semaine de salaire pour chaque année de service plutôt que ce qui se passait dans la passé où ils n’avaient aucun droit à l'indemnité de départ sans avoir un minimum de 10 années de service pour être admissible?

R:   Dans le cadre du contrat actuel, les employés qui démissionnent avant d'avoir atteint 10 années de service n'ont pas droit à une indemnité de départ, et ceux qui ont entre 10 et 26 ans d'emploi ont droit à une demi-semaine de salaire pour chaque année d'emploi. Pour la nouvelle entente de principe, nous avons négocié que tous les employés ayant au moins un an d'emploi recevront un paiement forfaitaire d'une semaine de salaire pour chaque année d'emploi (à partir de la date où ils ont commencé à travailler jusqu'à la deuxième journée des nouveaux accords) si ils démissionnent ou sont laissés aller. Pour les employés avec 10 ans ou plus de service, qui démissionnent avant la retraite, cette nouvelle entente représente le double de ce qu’ils auraient accumulé dans le cadre du contrat actuel. Actuellement, les employés qui prennent leur retraite, ont droit à une semaine de salaire par année de service jusqu'à un maximum de 30 semaines. En vertu des nouveaux accords, ils recevront une semaine de salaire pour chaque année de services accomplis jusqu’à la deuxième journée des nouveaux accords avec l’option de conserver ces fonds jusqu'à leur retraite ou d’accéder à tout ou une partie des fonds accumulés. 
En solidarité,

L’exécutif de la section locale 
